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ARTICLE PREMIER

I. – À l’alinéa 10, supprimer les mots :

« et Poitou-Charentes ».

II. – En conséquence, après le même alinéa, insérer l’alinéa suivant :

« - Poitou-Charentes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Avec six départements et une superficie de 40 000 kilomètres carrés, équivalente à celle de la 
Normandie et de l’Alsace Lorraine nouvelles, la région Centre peut parfaitement satisfaire seule aux 
exigences fixées par le texte pour être une région à part entière.

Avec aussi 2,6 millions d’habitants, la région Centre a un nombre d’habitants comparable à celui de 
la Bourgogne et de la Franche Comté fusionnées dans le projet du gouvernement.

Ainsi, ni la superficie, ni le nombre d’habitants ne justifient une fusion avec l’actuelle région 
Poitou-Charentes, la fusion apparaissant même comme une anomalie.

L’ensemble créé est trop important pour permettre une prise en compte spécifique et attentive, à 
l’échelle de la super-région, des besoins très différents des populations.


